
Rénovez ! Vous êtes aidés ! 

Le Service Public de
la Rénovation de
l'Habitat dans l'Ain

Remise d'une liste d'artisans Reconnus Garants de
l'Environnement (RGE), signataires de la charte départementale de
référencement et aide à l'analyse de devis.

Bénéficiez d'un accompagnement  objectif et indépendant du
début  à la fin de vos travaux de rénovation énergétique  :

Conseil téléphonique gratuit.

Possibilité de visite de votre bien et remise de trois scénarios de
travaux.

Aide au montage financier et recherche de subventions. 

Conseils pour le suivi des travaux et l'usage du logement rénové. 

Un seul numéro gratuit 

04 74 45 16 46

Isoler mon
logement

Choisir mon
chauffage et ma

ventilation

Trouver des aides
financières 

Réduire mes
factures

Pour une maison
économe et confortable 


